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LA CHAMBRE A PASSE EN REVUE 
LA POLITIQUE EXTERIEURE 

M. Pierre Laval a ouvert le débat par une déclaration 
sur son action diplomatique dans le conflit italo-éthiopien 

LE VOTE DÉCISIF POUR LE CABINET INTERVIENDRA CETTE APRÈS-MIDI 

Une répétition du tirage 
a eu lieu 

la Loterie des Régins libérées 
a 

Pourquoi n'avouerais-je pas 
une hantise d'un incident 
comme l'histoire en offre 

tant d'exemples 
et qui pourrait entraîner 

notre pays dans une guerre 
que j'ai tout fait pour éviter ? 

ID'O» RéDACTTÛ* ITtclKL) 

l'*Hi«, 27 DÉCEMBRE (Minuiti. 
Rarement, séance de la Chambre 

a présenté plu» «l'intérêt. Toute la 
politique extérieure <lc la France, 
tou» le» principes sur lesquels 
s'appuie notre action dans le monde, 
ont été mis en cause en une ardente 
discussion. Aon pas que tous les 
orateurs aient exprimé avec justesse 
1rs leçons que comporte la situation 
internationale. La politique inté
rieure s'est souvent glissée mal 
à propos dans une controverse à 
laquelle elle devrait rester totale
ment étrangère. .Mais, dans l'ensem
ble, il faut reconnaître que plus 
d'on des discours que nous avons 
entendus donne matière à de salu
taire* réflexions. 

Ils tendent d'ailleurs tous - - ou 
à peu près tous — vers les mêmes 
ronclusions: renforcer la sécurité de 
la France en renforçant la sécurité 
collective, en restant d'accord avec 
l'Angleterre pour appliquer les prin
cipes genevois. 

Cela a été dit par M. Pierre Laval 
aussi bien que par M. Y von Delbos 
ou par M. Paul Reynaud. 

Où donc était le désaccord entre 
le (Gouvernement et les interpella-
teur«? Sur des nuances plutôt que 
sur de« principes, sur des moda
lités d'exécution plutôt que sur lés 
mobiles de notre politique exté
rieure. 

C'est un fait que M. Pierre Laval 
avait répondu par avance aux inter-
pellateurs. Pour le Président du 
Conseil, aussi bien que pour ses 
adversaires, le chemin de la sécurité 
et de la paix doit passer par Genève. 
I.a France a montré qu'elle enten
dait rester fidèle au pacte; elle a 
applique les sanctions; elle a aussi 
— et ce passage des déclarations 
de M. Pierre Laval n'est pas celui 
qui aura le moins de retentissement 
dan» le monde — promis à l'Angle
terre de l'assister sur mer, sur terre 
et dans les airs, si elle était attaquée 
par 1 Italie à l'occasion de l'appli
cation des sanctions. 

Afais M. Pierre Laval veut aussi 
que la Société des Nations prenne 
exactement la mesure de ses possi
bilités; il ne veut pas que d'impru
dente» mesure» île coercition, qui 
feraient apparaître la faiblesse de 
l'établissement genevois, viennent 
élargir le conflit et l'étendre à 
l'Europe. L'automatisme de la résis
tance à l'agresseur exige encore, 
hélas, des mises au point. Et c'est 
précisément parce que l'instrument 
est faible qu'ont été créés les pactes 
régionaux chargés du maintien de 

Si les propositions de Paris 
sont « mortes », 

la voie de la conciliation 
reste ouverte. 

La loi internationale est faite 
pour empêcher la guerre 

et non pas pour la généraliser. 

PlERRE LAVAL A LA TRIBUNE. (Mond. Photo-Pimn ) 

la paix sur les pointa le* plus sen
sibles de l'Europe. 

Cette démonstration a impres
sionné la Chambre, qu'impression
nent aussi par ailleurs les manifes
tations de l'opinion publique qui ne 
veut pas se laisser entraîner vers 
une guerre, même sous le pavillon 

de la Société de* Nation*. L'opinion 
approuvera le Président du Conseil 
dtns ses efforts pour arrêter coûte 
que coûte le conflit. La Chambre, 
de son côté, le suivra-t-elle? C'est 
ce que nous saurons samedi. 

R... 

La déclaration de N. Laval 
Voici le texte de la déclaration faite 

par M. Pierre Laval à l'ouverture de la 
séance de la Chambre des députés : 

C'est à ma demande que la Chambre 
a décidé d'ouvrir ce débat sur la poli
tique extérieure, n a y dix Jouis, Je vous 
ai déjà exposé les circonstances dans 
lesquelles le Gouvernement français, sou
cieux de mettre Un rapidement au con
flit italo-éttiiopien, avait cru devoir re
chercher, avec le Gouvernement britan
nique, les conditions d'un règlement 
amiable. J'ai dit comment cette initia
tive s'Inspirait des encouragements don
nés aux deux Gouvernements. 

J'ai rappelé qu'elle était conforme aux 
principes et à l'esprit du pacte de la 
S. D. N. J'ai marqué enfin que parvenus 
au terme de notre mission et à la limite 
de notre e:ort. nous n'avions plus qu'à 
nous on remettre à l'appréciation des 
deux Gouvernements directement inté
ressés et à la décision de la SJ3.N. d'e-
mérae. 

La démission 
de Sir Samuel Hoare 

Depuis, de graves événements sont sur
venus. 

Sir Samuel Hoare a démissionné et le 

Un.tank transformé en panneau d'affichage 

: ^smMÈ^^^sSS^ PAR LES OBUS PENDANT 
D'ATTICHlCaf '-

LA GUERRE, 
trt>. H.T.T.) 

Gouvernement britannique a considéré 
comme mortes, selon son expression, les 
propositions de Parts, arrêtées avec su-
Samuel Hoare. 

Le Gouvernement éthiopien s'est ému 
de la part de sacrifices qu'il aurait eu à 
consentir. 

Le Gouvernement italien n'a pas ap
porté à l'examen de nos suggestions l'em
pressement et la compréhension que 
nous étions en droit d'attendre. J'ajoute 
que certain discours n'a pas facilité notre 
tâche. 

Ces événements que je regrette n'ont 
pas amélioré la situation. H ont posé de 
graves problèmes sur lesquels j'ai le de
voir de m'expliquer. 

La question qui se pose 
La question essentielle qui se pose est 

de savoir si la politique que J'ai faite 
est conforme ou non aux Intérêts de 
notre pays. C'est la seule qui doive être 
examinée devant la Chambre française. 

Je ne regrette pas l'effort que J'ai ac
compli : n faudra bien, un Jour, réta
blir la paix. H s'agit de savoir ai J'ai 
manqué aux engagements que la France 
a contractés vis-à-vis de la 8JJ.N. et si 
j'ai compromis, pour le présent et pour 
l'avenir notre sécurité. 

Le Pacte a été respecté 
Notre respect pour le pacte, ce n'est 

pas seulement par des paroles, c'est par 
des actes que Je l'ai manifesté. A aucun 
moment, ni à Genève, ni ailleurs. Je n'ai 
fait défaut à nos engagements. Repré
sentant d'un grand pays libre, j'ai dis
cuté avec les autres membres de la SX)2i. 
le* méthodes à suivre pour sanctionner 
l'agression et Je n'ai Jamais fait obstacle 
à aucune des mesures qui ont été pro-

Toutes ce* mesures, pour pénibles 
I qu'elles puissent être, ont reçu chez nous 
une application loyale et stricte. En exé-

[ cutlon de l'alinéa 3 de l'article 16 du 
pacte, Je n'ai pas hésité à faire prendre 
à la France vis-à-vis de la Grande-Bre
tagne l'engagement de se porter à son 
aide sur mer, sur terre et dan* les airs 
si eBe venait à être attaquée par l'Italie, 
à l'occasion de l'application des sanc
tions. 

La déclaration faite alors à l'ambas
sadeur de Grande-Bretagne, confirmée 
depuis à Paris à sir Samuel Hoare lui-

I même. Je tiens pour dissiper tout malen
tendu qui pourrait subsister à ce sujet 

I dans l'opinion IulBnwWwiBli. i 1» n . 
rjOQwwssr 

Graves dangers, 
lourdes responsabilités 

J'ai le sentiment d'avoir assumé ainsi 
de lourdes responsabilités. Elles sont, 
d'ailleurs, la conséquence inéiuctuable du 
pacte. Elles m'imposaient donc le devoir 
de tout essayer pour détendre l'atmo
sphère entre la Grande-Bretagne et l'Ita
lie 

Pourquoi n avouerai-je pas ma crainte, 
ma »«T*I— d'un Incident comme l'his
toire en offre tant d'exemples et qui 
pourrait entraîner notre pays dans une 
guerre que J'ai tout fait pour éviter. 

Plus les obligations auxquelles le pacte 
nous astreint étaient rigoureuses et plus 
je me sentais tenu de ne rien négliger 
pour faire prévaloir un règlement paci
fique. Ainsi s'explique mon patient ef
fort pour imi—T ls *u rapide d'un con
flit qui pourrait s'étendre Jusqu'à nous. 

C'est sous l'empire de cette préoccu
pation que nous avons examiné, sir Sa
muel Hoare et moi-même, la question de 
l'embargo sur le pétrole. Le danger s'est 
alors précisé à nos yeux. Sir Samuel 
Hoare. devant la Chambre des Com
munes, s'est, en effet, exprimé dans ces 
termes ! 

(Lire k suite pas;* 2.) 

LES APPAREILS QUI SEKWROM AU IIRACE 

Au centre: M. EDOUARD RASSON PRESSANT LE BOUTON QUI LIBÉRERA LES BOULES. 
!Ph. tfuJ. «••*.) 

On sait que le prochain tirage de la 
Loterie des Réglons libérées aura lieu! 
vers la mi-janvier 1936, au Grand 
Théâtre de LiLie. 

Pour mettre au point cette grande 
c première >, une répétition générale de 
la cérémonie a eu lieu hier vendredi, vers 
18 h., dans un des ateliers de l'usine de | 
construction Ryo-Catteau, rue Pellart, à , 
Roubaix, où vinrent au monde les roues ' 
de la fortune. 

De nombreuses personnalités assis
taient à cette mise au point. Citons au ' 
liasard, MM. Edouard Rasson, président ! 
du Comité d'action économique et social 
du Nord et de l'Est, groupement qui pa- ' 

Mort de M. Alexis Parsy 
adjoint au maire 

de Tourcoing 

M. ALEXIS P A R S T 

(Làr* l'article sow k 

< Tourcoiag ».) 

Les obsèques 
de N. Paul Bourget 

Paris. 27 décembre. — Les obsèques de 
M. Paul Bourget, de l'Académie fran
çaise, srand'croix de la Légion d'hon
neur, ont eu lieu vendredi matin. 

Selon la volonté formelle de 1 Illustre 
écrivain elles sont exclusivement reli
gieuses ; les honneurs auxquels 11 avait 
droit ne lui ont pas été rendus et aucun 
discours n'a été prononcé. 

Le cortège se forme à la maison mor
tuaire, rue Barbet-de-Jouy, d'où il se 
rend à Saint-François-Xavier, la pa
roisse du défunt. 

Le deuil est conduit par ses neveux, le 
général Daye et M. Broquet. 

Les cordons du poêle sont tenus par 
M. René Doumlc. secrétaire perpétuel de 
l'Académie française ; M. Henry Bor
deaux, Saint, René Taillandier ; les pro
fesseurs Fiessinger, Chevassu, et par le 
maréchal Pétaln. 

L'Académie française est représentée 
par une délégation restreinte de quatre 
membres : MM. Louis Madelin, André 
Chaumeix. le général Weygand et Fran
çois Mauriac. 

Le Cardinal Verdier, archevêque de Pa
ris, préside l'office religieux. 

A l'église Saint-François-Xavier c'est 
le chanoine Chevrot, curé de la paroisse, 
qui a fait la levée du corps et c'est le 
Cardinal Verdier qui a donné l'absoute. 
Dans l'assistance très nombreuse on re
marquait : MM. Léon Bérard, garde des 
Sceaux ; le général Gouraud, l'amiral 
Lacas*, le général Dufleux, du Conseil 
supérieur de la guerre, puis, dans l'ordre 
d'arrivée, MM. Charles Maurras. Claude 
Pan-ère, Gaston Rageot, président de la 
Société des Gens de Lettres, etc. 

A l'issue du service religieux, le corps 
a été conduit au cimetière Montparnasse 
où a eu lieu l'Inhumation. 

Le caveau est fait d'une simple pierre 
de granit poli gris sur laquelle se déta
che en relief une large croix. 

tronne la tombola ; Amoux, président du 
groupe des maires du Nord et de l'Est ; 
DelepouUe, président du Comité lillois 
d'action économique ; le professeur De-
beyre, vice-président ; Dotnpsin, prési
dent du Syndicat des débitants de tabac; 
Groniez, président du Conseil d'admi
nistration des établissements Ryo-Cat
teau ; Lalou et Dujardin, fondés de pou
voirs du « Crédit du Nord >, etc. 

Les roues avoc lesquelles sera tirée la 
Loterie des Régions libérées sont sur leur 
socle d'acier, bien éclairées, et encadrées 
par leurs servants tout de blanc vêtus. 

Tout a été prévu pour mie hasard soit 
le maître absolu du tirage de la loterie. 

Au précédent tirage, 11 fallait déclen
cher le verrou de l'appareil au moyen 
d'une manette et manoeuvrer cette 
même manette dans l'autre sens, pour 
permettre à la boule d* tomber. Cette 
fols, grâce à une commande électrique 
et à un Ingénieux mécanisme qui obéit 
à distance, cette double manœuvre se 
fera rien qu'en pressant sur un bouton 
et ce bouton pourra se trouver où l'on 
voudra; 11 pourrait même être en dehors 
de la salle où aura lieu le tirage. 

C'est ainsi que le bouton électrique 
sera promené dans les rangs des fau-

• J X 

teuils d'orchestre du Grand-Théâtre 
des spectateurs pris au hasard, asm 
priés de tirer la loterie. 

Cet ingénieux système sera utlu*é j 
la première fois dans quelques 
pour le premier tirage de 
des Réglons libérées. 

Une mise au point des plus aatgn 
qui donne toutes garanties, a et* < 
tuée dans ce but par llnvenàsa 
Dubuisson, Ingénieur-directeur des ; 
blissements Ryo-Catteau, 
des appareils. 

Tous les numéros des billets T f f l f ^ 
tent six chiffres. Or. comme le Oasjjsm 
ne possède que cinq roues, la 
de ces roues brassera des bo 
deux chiffras. TouÔBB es* 
sont données aux Invités qui. 1 
pressent ls bouton «ni va saasssMBt» 
levier et qui libérera las boulas. 

Une véritable répétition d* c*sju* ssj» 
la cérémonie du tirage as déroot* -•» 
donne toute satisfaction. 

Puis, après avoir satisfait aux sxsjscv 
ces des photographe*, les jiiiisiiMSlssssl 
prennent congé, laissant les fansfsRss» 
roues, d'où sortiront bientôt bfcsn d** 
joies... et bien des déceptions. 

- U n nouvel homme-o i seau — 

Tel Icare, t e l homme volant après s'être jeté d'un mvion à uam 
altitude de 8.000 mètres, a plané et volé pendant un* Jiiminm 
de minutes. Cependant, afin de ne pus se blesser en arrivant 

au sol, il eut recours à son parachute pour atterrir-. 

- L e Salon d e s é c h a n g e s - COOime COlluitiOllS Û& {BO, 

l'Ethiopie demanderait notai 
le retrait des troupes italiennes 
et le paiement d'une indemnité 

tsfond. Pboto-PrssM i 
U N ARTISTE TROQUB UN TABLEAU CONTRE UN VASE AU SALON 

D M ÉCHAKCBS, AU P A M M VERSAILLES, A PARIS. 

Londres, 27 décembre. — On mande 
d Addis-Abeba 

Voici quelles seraient, d'après une 
source officieuse digne de foi. les condi
tion* de paix que l'Empereur d'Ethiopie 
serait disposé à accepter comme règle
ment du conflit : 

I* Retrait absolu du territoire éthio
pien des troupes italiennes : 

2" Paiement d'une Indemnité par l'Ita-

4* DéUnutation des ixontts**» 
1 aVotopi* et las cosonts* ltsésRsaa 

nommée par s» BJDJf. ; 
s* r iwnia,»n IM»*V**IBI 

seillers ésniigan autre* 
vinsent en sida dans la i 
mlque, financier i 

n est peu 
moins que DM 

en «*•**•* 
ht paix 

(UT* k i«Jfc PH«? 


